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n e par sa position geographi-
LJque, la Suisse est contrainte
d'accorder une dimension
internationale ä sa politique ferro-
viaire. Le reseau transeuropeen
prevu par I'Union Europeenne
constitue le fondement de la

planification internationale des
chemins de fer suisses.

L'UE souhaite disposer d'un
reseau de transport de dimension

europeenne apte ä promouvoir
le developpement economique et
ä etablir un equilibre entre les centres

et les regions peripheriques.
La Suisse est incluse dans la
planification de tous les reseaux. Elle

le doit non seulement au fait que le

reseau transeuropeen prend aussi
les pays tiers en consideration,
mais encore ä son appartenance ä
la Communaute des chemins de
fer europeens (CCFE). En effet,
principalement de par leur situation

au coeur de I'Europe, les CFF

et les chemins de fer autrichiens
appartiennent ä cet ensemble des
chemins de fer de tous les etats
membres de l'UE des sa fondation.
Cette participation permet aux CFF

de cooperer avec competence aux
travaux proposes par les instances
de l'UE en matiere de transports.

Raccordement au reseau
ä grande vitesse

Le couloir itaio-suisse nord-sud
Bale-Milan par les deux axes du
St-Gothard et du Lötschberg-
Simplon, ainsi que la transversale
ouest-est Geneve—St-Gall avec
les lignes d'acces de France et
d'Allemagne, font partie du reseau
transeuropeen et, dans une large
mesure, du reseau ä grande
vitesse. L'UE a mis sur pied un

programme ambitieux pour realiser
les nouvelles lignes du reseau
transeuropeen et pour ameliorer les

lignes existantes. Le Conseil de
I'Europe a approuve, le 9 decembre
1994 ä Essen, une liste de 14 pro-
jets ä realiser en priorite (pour la

plupart des projets ferroviaires),
d'un montant de 91 milliards d'ECU.

A noter que les moyens financiers
mis ä disposition par l'UE ne suffi-
ront qu'ä amorcer la realisation
de ces projets. Les charges principals

incomberont aux Etats, etant
entendu qu'il y aura lieu d'avoir
recours ä des bailleurs de fonds
prives dans toute la mesure du
possible. Avec Rail 2000 et
Alp-Transit, la Suisse apportera
une precieuse contribution au
reseau transeuropeen, dans son

propre interet et dans celui de
toute I'Europe.

Engagement des CFF sur le

plan international

La directive 91 /440 de la CE sur
le developpement des entreprises
ferroviaires de l'UE ainsi que les

projets de directives complemen-
taires (attribution des capacites
d'infrastructure, mise en compte
des taxes d'utilisation de
infrastructure, attribution d'autori-
sations d'exploitation ä des
entreprises ferroviaires) determineront
toujours davantage la politique des

transports ä long terme des CFF et
des autres chemins de fer suisses
participant au trafic international.
Les CFF dirigent des projets
du domaine des horaires interna-
tionaux, qui sont d'une grande
importance pour l'ouverture ä des
utilisateurs tiers du reseau ferro-
viaire europeen. Les CFF ont aussi
initiative de mettre sur pied des
solutions internationales en vue de

garantir la securite des transports
de marchandises dangereuses.
Par ailleurs, un projet commun de
I'Union internationale des chemins
de fer (UIC), de la commission de
l'UE et de l'industrie ferroviaire
de la signalisation vise ä creer un
Systeme europeen unifie de con-
tröle de la marche des trains ETCS

(European Train Control System).
Ce projet, egalement place sous la

direction des CFF, sera realise pas
ä pas des 1997/98. II devra
permettre d'aplanir les difficultes
techniques qui resultent de la mul-
tiplicite des systemes nationaux.
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Le train rapide...
Les projets d'envergure Rail et Bus

2000 et AlpTransit reduisent les

distances. Le train roule sur la voie
de depassement. Les TGV, les ICE

et les Pendolinos assurent des corres-
pondances au-delä des frontieres.
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